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La charte des collections de la médiathèque Aimé Césaire d'Amboise rend publiques les
grandes orientations de la politique documentaire et explicite les principes selon lesquels
sont constituées les collections.
Elle précise les fonds et secteurs, les supports qui font l'objet d'acquisition, les sources
d'acquisition, les critères de choix et d'exclusion ainsi que la situation de la médiathèque en
tant que BMA (Bibliothèque Municipale Associée) à la Direction Départementale du Livre
et de la Lecture Publique (DDLLP).

Missions de la bibliothèque
 

La médiathèque Aimé Césaire  d'Amboise  est  un service  public  qui  s'attache aux  bases
fondamentales de la lecture publique telles que la Charte des Bibliothèques, élaborée par le
Conseil  Supérieur  des  Bibliothèques,  et  le  Manifeste  de  l'UNESCO sur  la  bibliothèque
publique les définissent.

« La bibliothèque est un service nécessaire à l’exercice de la démocratie. Elle doit assurer
l’égalité d’accès à la lecture et aux sources documentaires pour permettre l’indépendance
intellectuelle de chaque individu et contribuer au progrès de la société. » (Article 3 de la
Charte des bibliothèques publiée par le Conseil Supérieur des Bibliothèques, 1991). 

« Elle  doit  garantir  aux  citoyens  une  égalité  d'accès  à  la  lecture  et  aux  sources
documentaires, sans distinction de nationalité, d'âge, de sexe, de religion, de langue ou de
statut social. » (Manifeste de l'UNESCO, 1994). 

Par conséquent, la médiathèque a pour mission :

-  d'assurer  l'accès  à  l'information  et  à  la  documentation  pour  tous  en  proposant  des
documents accessibles sur des sujets et des supports variés, 

- de promouvoir, entretenir et développer la lecture auprès de tous les publics,

- de conserver un fonds local,

-  d'être  un  lieu  d'échanges  favorable  à  l'insertion  dans  la  société  grâce  à  la  mise  à
disposition de ressources élémentaires et à l'offre d'animations abordant des thématiques
culturelles et citoyennes,

- de garantir à tous l'accès aux nouveaux supports de l'information et assurer la formation
des usagers aux outils et méthodes de recherches documentaires,

-  de  participer  à  des  actions  pédagogiques  avec  le  système scolaire  et  parascolaire  en
complément des bibliothèques scolaires qu'elle ne peut remplacer.



Services

La  médiathèque  propose  une  consultation  libre  et  gratuite  des  documents  sur  place.
L'emprunt nécessite, quant à lui, une inscription à la médiathèque dont les modalités ont
été fixées en conseil municipal. 
La plupart des documents sont en accès libre dans les espaces, néanmoins certains peuvent
être exclus du prêt ponctuellement ou être soumis au prêt sous condition. Les documents
en réserve sont à demander auprès du personnel. Le fonds patrimonial n'est consultable
que sur rendez-vous.

Les usagers ont accès à une photocopieuse/monnayeuse.

Les usagers inscrits à la médiathèque peuvent bénéficier d'un accès à l'EPM (Espace Public
Multimédia)  constitué  d'ordinateurs  connectés  à  Internet  et  contenant  les  logiciels
élémentaires  de  bureautique,  d'écoute  et  de  visionnage  ainsi  qu'une  imprimante  (dont
l'usage payant a été fixé en conseil municipal).

Spécificités d'Amboise 

La  médiathèque  Aimé  Césaire  est  aussi  Bibliothèque  Municipale  Associée  (BMA)  à  la
Direction Départementale du Livre et de la Lecture Publique (DDLLP), ce qui lui confère
un rôle de relais entre le département et les bibliothèques du réseau. Par conséquent, les
fonds de la médiathèque contiennent des documents appartenant à la DDLLP.

Puisque  la  médiathèque  Aimé  Césaire  est  située  dans  la  cité  scolaire,  de  nombreux
collégiens et lycéens la fréquentent. La présence de ce public a généré une modification du
secteur jeunesse où un fonds spécifique destiné aux adolescents est désormais identifié. 

Les fonds remarquables :

• La médiathèque possède un jardin qui est la source de plusieurs projets majeurs
(jardinage  avec  des  classes,  grainothèque,  refuge  pour  oiseaux...),  il  était  donc
naturel de développer les collections autour du thème du développement durable,

• Le fonds local Val de Loire regroupe des documents relatifs à la région,
• Le  fonds  Léonard  de  Vinci  rassemble  les  œuvres  écrites  du  génie  ayant  vécu  à

Amboise ainsi que les ouvrages qui ont été faits sur lui,
• Le fonds patrimonial  réunit  le  legs  Yvonne Gouverné,  le  legs  Barrau-Dihigo,  les

livres anciens de la bibliothèque municipale ainsi que le fonds de la bibliothèque
populaire,

• Le fonds Art  Contemporain regroupe des  ouvrages  relatifs  au  sujet  éponyme en
résonance avec le Centre d'Art « Le Garage » à Amboise.

Collections

◊ Différents supports sont disponibles à la médiathèque :
• Livres
• Périodiques (Presse)
• Livres audios
• CD
• DVD
• Blu-Ray



• Ressources numériques sur place ou à distance

◊ Les fonds de la médiathèque Aimé Césaire se répartissent ainsi :
• Les collections imprimées adultes (fictions, documentaires et périodiques),
• Les collections imprimées jeunesse (fictions, documentaires et périodiques). Celles-

ci sont divisées en deux secteurs distincts : « adolescents » et « enfants »,
• Le  secteur  Image  et  Son  (CD,  DVD  vidéo,  Blu-Ray,  livres  audios  ainsi  que  les

imprimés documentaires concernant le cinéma et la musique),
• Le  fond  patrimonial  dont  les  documents  sont  à  consulter  sur  rendez-vous

uniquement, pour des raisons de conservation.

◊  La  politique  d'acquisition  de  l'établissement  adhère  aux  Douze  Points  énoncés  par
l'Association des Bibliothèques de France (A.B.F) ainsi qu'aux objectifs généraux suivants :

• encyclopédisme : tenter de couvrir tous les domaines,
• pluralisme : faire entendre tous les points de vue sur un sujet,
• exclusion : tout ouvrage incitant à la discrimination ou à la haine raciale,

négationniste  ou  de  propagande  politique  n'est  pas  accepté  dans  les
collections,

• Langue : si les acquisitions sont principalement des documents en langue
française,  l’établissement  s'efforce  de  proposer  des  documents  dans  les
langues des communautés résidentes dans le périmètre de la médiathèque
dans les collections jeunesse. Dans les collections adultes, sont présentes les
langues étudiées dans les établissements scolaires de la ville,

• niveau :  afin  de  pouvoir  toucher  le  plus  vaste  public  possible,  la
médiathèque  acquiert  des  documents  de  niveau  1  (tout  public),  niveau  2
(vulgarisation de bon niveau)  et,  lorsque  le  sujet  le  réclame,  de  niveau  3
(premier cycle universitaire, public motivé).
 
Les acquisitions se font conformément à la loi du 18 juin 2003 sur le droit de 
prêt et les supports type DVD vidéo et Blu-Ray sont obtenus auprès de 
fournisseurs ayant négocié les droits de diffusion auprès des éditeurs.

◊ Le désherbage :

Le désherbage est une métaphore jardinière pour désigner l’élimination de mauvaises 
herbes qui permettent aux belles plantes de s’épanouir…
Le désherbage désigne pour nous, en médiathèque, une opération intellectuelle qui aboutit
à des retraits ponctuels ou définitifs des collections et secteurs d’usage de la médiathèque.

Il existe deux types de conditions de mise en route du désherbage :
- des conditions « passives » pour cause de manque de place et/ou d’état de dégradation 
des documents,
- des conditions « actives » pour une adéquation à une politique documentaire, en vue 
d’une bonne tenue du fonds.

D’une  manière  générale,  l’état  physique  du  document  est  un  critère  déterminant :  un
document abîmé ou en mauvais état, un livre jauni, déchiré, tâché doit être éliminé. Si le
sujet ou le titre est à garder absolument, le rachat est alors programmé. Ceci est valable



pour  tous  les  secteurs.  Le  protocole  de  désherbage  a  été  approuvé  lors  du  Conseil
Municipal du 21 juillet 2014.

◊ Dons

La structure peut exceptionnellement accepter les dons de certains documents en excellent
état  sous  réserve  que  la  cession  soit  définitive  et  que  le  donateur  accepte  que  la
médiathèque  en  dispose  librement  (intégration  dans  les  rayons,  dons  aux  structures
partenaires, approvisionnement des boîtes à livres de la ville,...)

◊ Suggestions des usagers

Les  propositions  d'achat  émises  par  les  usagers  sont  étudiées  par  l'équipe  de  la
médiathèque.  Ces demandes peuvent être satisfaites  si  elles  correspondent aux critères
d'acquisition de la médiathèque tout en tenant compte de ses contraintes budgétaires.


